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-li'jhr I. LK TALION.

** Lé Talion était une peine que la loi

de Moïse infligeait aux colomniateurs.

Cette peine était semblable et égale à
celle qu'aurait subi le calomnié, s'il

avait été réellement coupable du crime
qui lui était faussement imputé. Cette

peine a été abolie par Tévangile.
" Le nom de Talion a été généralisé,

et on appelle loi du TVifôoTi celle qui in-

flige an coupable de certains crimes
une peine égale au mal ou préjudice

causé :
<' CEil pour œil, dent pour

ient.'' (1)

Si Tévansile a enseigné aux hom-
mes que la loi du Talion était d'une
application dangereuse entre les mains
de la faillible humanité. Dieu, qui n'est

pas faillible, ne s'est pas privé du droit

d'en oser lui même pour punir les mé-
chants, ainsi que le prouvent certains

faits qui se sont développés, depuis
quelques années à Montréal.

H. XLCCTION UE SAI.ABERRY, £N 1856

En 1856, M. Joseph Doutre s'étant

présenté comme candidat pour la divi-

sion électorale de Salaberiy, en oppo-
sition a l'hon. L. Renaud, candidat mi-
nistériel, on remua ciel et terre pour tâ-

cher de ternir sa ré^jutation ; mais tous

ces efforts ne servirent qu'à faire mieux

' '? '"^" ••';"'- 't'"I ">ITC 1 M, fri #:Il

(t) Di«tionBair« politique dtQMnicr Pages to.

TaUaa.

ressortir l'honorabilité de son caractùre,

public et privé. Irrités de ne pouvoir

rien trouver contre lui, ses ennemis se

mirent à fouiller dans la conduite de

,

ses proches, avec cette rage du loup qui

assouvit sa faim en disant :

Si ce n'est pas toi, c'est donc ton frè-

re

m. ORIOINB DB LA PERSÉCUTioiT.

Un membre marquant du parti poli-,

tique alors au pouvoir, ayant été trou-

vé coupable de nombreuse» fraudes,

commises au préjudice du gouverne-

ment, dans ses comptes cotiwtie officier-,

rapporteur, les ministres cherchèrent

une revanche en instituant une enquête

générale, sur tous les comptes des offi-

ciers et députég-officiers-rapporteurs, en
prenant soin toutefois que l'enquête

n'eût lieu que sur les comptes des per-

sonnes opposées an gouvernement.

Dans les faits de fraude, établis contre
'

cet ami du gouvernement, il n'y avait

pas moins de 34 cas qui pouvaient don-'

ner lieu à des poursuites criminelles

contre lui, si l'on eut voulu agir avec

rigueur, et sur le nombr<>, deux tom-

baient clairement sous les dispositions

de la loi contre le faux. Quoique l'op-
'

position d'alors ignorât les représailles
'

patibulaires qui se préparaient, person-
'

ne ne songea à requérir contre le cou.

i pable, la vindicte de la loi; et des frau.
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ck« qui 8*élevaieDt à plut de $600n*ont
DM niérae reçu k châtiment du rem-
bourteoient.

IT. fl CE N*B8T PAS TOI, CB SERA TON
nièRK.

Parmi ceux qui avaient agi, comme
officiers d'élection, il se trouvait un
frère de M. Doutre et Tenquête constata

dans ses comptes une surcharge de $45.
Cette enquête avait lieu pendant l'élec-

tion de la division Salaberry. La sur-

charge en question étant appuyée sur

des reçus portant la- signature de tier-

ces personnes, on constata que les si-

gnatures n'étaient pas celles de ces per-

sonnes, sans toutefoiin pouvoir attribuer

le faux au frère de M. Doutre ; mais
coniine c'était ce dernier qui avait fait

u$à^è de ces documents auprès du gou-
vernement, il était conforme à la loi

qà'il rendit compte de ces irrégularités.

Remarquons en passant que des faits

tout aussi graves avaient été solennel-

lement prouvés contre l'ami du gouver-

nement et que la preuve faisait directe-

ment remonter à lui la culpabilité, fl

ne fut pas autrement inquiété que par

la privation des offices lucratifs qu'il

occupait alors sous la couronné.
Le frère de M. Doutre ne s'était ja-

ni'ais mêlé de politique ; mais il avaii

le tort d'être le frère d'un homme qui

s*èn occupait un peu trop, au gré des
ministres d'alors.

V. COMMISSION o'SNquiTE SUR LES

COMPTES d'élection.

An. nombre des commissaires nom
mé* pour s'enquérir de ces compte^
d'iélection se trouvait M. A. M. Delisile,

alors greffier de la couronne et de la

paix à Montréal et plus tard shérif. Ci

monsieur avait plusieurs raisons poui
faire sa cour au ministère, lo. Il avaii

besoin que le gouvernement fermât tou

jours les yeux sur sa manière d'agir

comme greffier de la couronne et de k
paix. 2o. Il voulait continuer à avoi.

de ces commissions extraordinaires qu,

doublaient son salaire annuel. 3o. L

projetait de se faire payer par le cou-
vernement le coût d'un pont de plagie

qui ne le payait pas et qui tombait en
ruines (bagatelle de quatre à cinq mille

louis) ; 4o. Il voulait avoir la place de
shérif du district de Montréal que Ton
prévoyait devoir bientôt devenir va-

cante.

AnsHt comme il sut bfen choisir les

sujetij d'enquête ! Pas un ami du gou-

vernement n'eut à craindre le regard

des commissaires. La plupart des amis
de l'oppo?ition, sur les comptes des-

quels îa cor\imission procéda, compre-
nant ce dont il s'agissait, ne se donnè-

rent pas la peine de répondre aux let-

tres qui leur furent adressées ; et en
cela ils ont eu tort, car plusieurs d'en-

tre-eux pouvaient se justifier complète-

ment, en dépit du mauvais vouloir des

commissaires. .

Ce fut iiae joie infernale pour M.
Delisle, quand il découvrit les irrégu-

larités qui existaient dans le coinpte

du frère de M. Doutre. Quelle bélté

occasion de satisfaire la vielle ranbonè

du premier ministie du Bas Cailadë ^

Il y avait là de quoi obtenir le coût du
pont, la place de shérif, etc. Aùtiéi'

quelles peines il se donna pour retidre

la satisfaction de cette rancune aà^S
complète que possible !

VI. POURSUITE CRI&fINELLB. IK

Par une nuit noire, pluvieuse et,.

froide de l'automne, M. Delisle courait;»

la campagne à cinq ou six lieues de
^

Montréal, et allait trouver les gens au >

lit, pour en obtenir des affidavits, danS; .

le but d'in»tituer une poursuite crimi-

1

nelle contre le frère de M. Doutre, à ;

propos de ces $45.

vu. OFFICIERS DE JUSTICE.

Voici par qui la justice criminelle .

était alors inspirée :

Le procureur-général était l'hon. 6.':^

E. Cartier, avec qui M. Jos. Dootre <

avait eu, en 1848, un duel, dont leë>

causes (toutes politiques) n'avaient faitu

que s'envenimer depuis,
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Lé gireffief de la coùroiUlé et de la

paix^ était Af. A. M. Delinle, qui avait

tant fife raisons pour servir les rancQ»

nés de M. Cartif r / :'

•III. PROc£dURB CRIMINSLLB.

Pour ceux qui ne 8ont pas familiers

avec la procédure criminelle, il est bon
de rappeler que Pinstrution préliminai-

re d^un procès se fait devant le grand-

jury, oà Paccusation seule a le droit de
parliér et d'amener des témoins,—où
Paccusé n'est pas présent, ni personne

pour lui. Si le gran«l jury, sur la preu-

ve ex par/e faite devaiit lui, trouve qu'il

y a lieu à faire le procès devant le petit

jury,—l'accusé, lut-il le plus honnête
homme du monde, est de ce moment
confondu avec les assassins et les vo-

leurs et doit prendre sa place au banc
criminel, jusqu'à ce qu'un verdict de
" non coupable " l'en fasse sortir.

Il est possible que certains hommes,
après avoir longtemps circulé, dans
l'exercice d'honorables fonctions, au-

tour du banc criminel, deviennent pres-

que indifférents à l'idée d'y monter
eux-mêmes ; mais il n'en est pas ainsi

pour ceux qui n'ont vu qu'à de rares

intervalles et avec une conscience pu-

re, le^ appareils redoutables de la jus-

tice. '^;)'>"iKi'î^?!•^ },b i- : i: ,"~i i^ 'i'À'

IX. MOTKNS d'action SUR LE ORANO-
JUKY.

Il a été établi, de la part et dans l'in-

térêt malentendu de M. Schiller, de-

vant la commission sur le greffe de la

paix, que, contrairement à la loi et à

la pratique anglaise, M. Schiller allait

devant le grand-jury et s'y faisait le

/actofum,-^expliquait les causes, ame-
nait les témoins et dirigeait de toutes

manières les procédés des jurés. Ainsi

M. Schiller était le dernier anneau de
la chatne hiérarchique qui partait du
procureur-général et aboutissait à la

chambre secrète où siégeait le grand-

jury. M. Schiller, le Vendredi de M.
Delislé,—M. Delisle l'âme damnée de

M. Cartier ! Quelle perspective pour

un adversaire dont ce dernier avait juré

la raine ?

: ... ;. . I. I. ....• «.) , «vu il.•|^vft. .1 jo »in

X. EXPLICATIONS SUR TN FAIT JUOi. ,^
\

Or, il a déjà été dit que les apparcn- '

ces extérieures étaient telles, qu*avec

le personnel administratif de la cour. le

frère du M. Doutre courait de grands
risques de n'avoir d'autre occasion de

donner ses explications, que devant un'
petit-jury, c'est-ù-ilire après avoir subi

la coutumélie du banc criminel.

Ces explications eussent été bien

simples : M. Doutre avait été député
officier-rapporteur, à la Rivière-des-

'

Prairies. Quand il s'agit de faire son

compte au gouvernement, il chargea
une perisonne d'obtenir des reçus de *

deux individus de la Rivière-des-Prai-

ries, et d'aller sur les lieux, pour cet

objet. Il fallait pour cela faire cinq à ^

six lieues et le commissionnaire ne '

considérant pas la chose comme im-
portante et croyant que c'était une farce

de tromper le gouvernement, remit les

deux reçus à M. Doutre, lui disant

qu'il les avait fait signer, ainsi qu'il en
avait été requis.

XI. PRUDENCE DANS L£ DANGER.
.•Ji 'i'»

;.»

La honte possible d'avoir à passer

par le banc criminel, étouffant chex
le frèr« de M. Doutre toute autre con-
sidération, il préféra s'éloigner des at-

teintes d'hommes vindicatifs et puis-

sants et accepter un exil temporaire,

que le commerce d'hommes honorables
lui rendit aussi doux que puibse être

l'flxil.
,.(.

OFFICIEL SOURD A LA JUSTICE VT A' t

l'humanité. •• i! «;' i*t-^'»^'»

Quand il devint certain que MNf.
Cartier et Delisle allaient assouvir
leurs haines sur M. Léon Doutre, son
frère (J. D.) crut qu'il n'était pas au-
dessous de sa dignité d^aller exposer à
M. Delisle, ce qu*il y avait de cruel et

d'injuste en cette conduite. Il ne s'a-

gissait pas, dans cette démarche^ de
réclamer une exception en faveur de U
victime désignée, mais de demandait
qu'on ne fit pas d'exception à son pré-'

judlce. ' Pourquoi l'ami du {gouverne-

«jifti'i.
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ment ii*avait-il pas été poursuivi cri-

misellrment sur aucun des S4 cas de
félonie établis contre lui et pourquoi
cette rigueur contre M. Doutre ?

M. Delisle murmurant sans doute
avec Juvénal :

Dtt veaiMB oorrip» Ttsat eenior» ooliimbafl,

fat sourd et froid comme la hache du
bourreau.

zni. jufTics »*cir grand jurt.

Toutefois pendant que M. L. Doutre
était à plus de mille milles de Mont-
réal et lorsque personne ne pouvait ex-

Eliquer la transaction, pour lui, devant
I grand jury, Taccusation parut si hai-

neuse et vexatoire aux membres du
grand jury, qu'ils voulurent se con%'ain-

4sre que les apparences n'étaient pas
trompeuses. Dans la chaine des faits,

il manquait un anneau important : rien

dans la preuve ne faisait voir que M.
Doutre, en faisant u«age de ces docu-
ment auprès du gouvernement, savait

que les signatures étaient fausses.

Et Tindictement préparé avec tant

de soin contre lui, fut déclaré non fon-

dé.

Plus que cela, le grand jury, frappé

du danger auquel étaient exposés les

citoyens, si la justice criminels en-

trait dans ces habitudes de persécution,

prit occasion de celte affaire, pour cen-

surer sévèrement les officiers de justice

qui avaient trempé dans ce complot.

XlT. CCNSURB DS X.'aBUS DE POUVOIR.

Voici en quels termes le grand jury
exprima sa réprobation dans le préseu'

ttment quMl délivra à la cour :

** Avant de terminer nos travaux,

BOUS croyons qu'il est de notre devoir

d'exprimer notre regret, de ce qu'une
tentative a été faite, durant le présent

terme, de se servir de l'institution pro-

tectrice de la justice criminelle, pour
la satisfaction de la passion politique.

Rien, dans notre opinion, ne serait plus
dangereux, pour la itociété en général
«t (Hus subversif dé la liberté du ci-

l«yfn, ai ceux qui sont chargês,par no-
|ie organisation politique, de la pour|

suite du crime, pouvaient se servir des
tribunaux criminels du pays, dans dee
vues de parti. Le cas particulier uni a.

donné lieu à ces remarques est d'unie

nature singulière. C'en est un dans la-

quel on a fait un effort, pour incriminer
sur des accusations dénuées de fonde-
ment, un officier public qui, en même
temps que plusieurs autres employés
de la couronne,^ avait été accusé d'a-

voir obtenu illégalement du gouverne-
ment, des sommes d'argent pour les>

quelles, il était prétendu qu'il ne pou-
vait pas rendre un compte satisfaisant.

Plusieurs de ces personnes auraient pu
être traduites devant les autorités cri-

minellefi, si la rigueur de la loi leur eut
été appliquée. Mais à l'exception du
cas auquel nous fesons allusion, la pri-

vation des emplois que possédaient les

coupables a été le seul châtiment infli-

gé. La justice, telle que nous la com-
prenons, ne devrait avoir ni amis ni

ennemis dans la société."

Ce dénouement fut une cuisante
mortification pour M. Cartier, qui télé>

graphiait à chaque instant de la capi-
tale à Montréal, pour savoir s'il pouvait
se réjouir de la satisfaction de i^a haine-

lâche et cauteleuse.

Heureusement peu de personnes sont

soumises aux angoisses de persécutions
de ce genre, qui pénètrent jusque dan»
la muelle des familles et menacent de
ternir un nom que tous ceux qui le por-

tent ont travaillée maintenir pur. Aussi
peu de personnes peuvent apprécier ce
que de tels événements sont propres à
créer de tortures morales ; mais plu»
ces circonstances sont rares, plus les

hommes appelés à l'exercice de l'auto-:

rite doivent se les rappeler, pour se te-

nir en garde contre les abus auxquel»
l'ei^prit de parti peut les conduire.

XV. AUTRE EXEMPLE D'aBUS DE
POUVOIR.

Cette tentative de déshonorer un ad-^j,

versaire politique ou social n'est pas un q'

cas isolé dans la vie officielle de M. ^
Delisle. Pour ne pas fouiller trop \o\Xk.,^

dans le passé, chacun a encore présente ^
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à la mémoire l'odieuse et atroce accu-
sation de parjure soumise au grand
jury, dans une affaire où il avait une
rancune personnelle à satisfaire.

Voici lo cas : Le gendre de M. Dc-
lîsle fait faillite e ce un passif énorme.
Une seule banque est exposée à une
perte de $100,000. Le gendre constitue

vroprio motu, son beau-père (M. Delis-

le) syndic à la faillite, sans consulter

SCS créanciers, contre les usages du
commerce. Il commence à le mettre en
possession de tous ses biens, sous pré-

texte de faire tout cela dans IMntérèt

de ses créanciers. C'était Tun des cas
les plus évidents qui puissent se pré-

senter de recel frauduleux de ses biens
de la part d'un débiteur en faillite Un
des employés de cette banque, qui n'a
aucun mlerét personnel à servir, fait la

déclaration sous serment requise par la

loi; pour obtenir le séquestre des biens

du débiteur, et le séquestre est exécuté.

Ce procédé était utile à tous les créan-
ciers sincères du débiteur. Que fait M.
Delislc ? Un terme criminel s'ouvre sur

ces entrefaites.—M. Delisle fait secrè-

tement venir son gendre et le frère de
son gendre et fait jurer à chacun d'eux
que la déclaration de l'employé de la

banque constitue un parjure; et il sou-

met un indictement au grand jury, con-
tre l'employé sur une accusation de
parjure. Voici donc la liberté, l'hon-

neur et les moyens d'existence de cet

honnête homme suspendus à un cheveu.
Là comme dans les autres affaires, ie

Vendredi Schiller est sans doute très

empressé à servir son maître. Mais, là

comme dans l'affaire de M. Doutre,
M. Delisle avait compté sans l'intelli-

gence du jury, qui déclara l'accusation

non fondée. C'est par les journaux que
l'inculpé reçoit la première nouvelle
du danger qu'il a couru ! .0 » .wi».;-

Ce cas seul ne suffisait-il pas pour
faire destituer M. Delisle ?

XTI. LK CHATIMEKT.

Le principal instrument, danis la per-

sécution dirigée contre M. L. Doutre
;

celui qui n'avait pis même l'excuse

de la passion politique, si cela pouvait

jttmais excuser le mal, celui qui calcu-

lait froidement ce que le déshonneur
inmérité d'une famille allait lui rap-

porter de bénéfice, était ce même M.
A. M. Delisle ; et si tout les auteur» de
cette infamie doivent recevoir leur châ-

timent, dans ce monde, il est juste qu'il

soit le premier atteint.

Il avait frappé sur le frère de M. J.

Doutie, parce qu'il n'y avait pas moyen
d'attaquer M. J. Doutre lui-même ; et

son arme avait été une fausse accusa-

tion de faux.

M. A. M. Delisle croyait bien en être

quitte pour n'avoir pas réussi, dans
cette odieuse tentative de faire fortune

au prix de l'honneur de toute une fa-

mille. En effet la justice humaine
semblait n'avoir aucune voie possible

pour pénétrer jusqu'à lui.

S'il n'avait pas réussi à satisfaire

la haine de M. Cartier, du moins il

avait fait preuve de bonne volonté et

poui cela même mérité le salaire de sa

déconvenue. .^ ^., •«• ^

XVII. COMMBNCCMBNT DE BKCOMPKNSE

.il

,/

'ï

Aussi M. Cartier avait envoyé les

arbitres examiner son pont,—ce qui

était reconnaître en principe la plus

audacieurie réclamation d'indemnité

qui ait jamais été faite auprès d'un
gouvernement. Les arbitres avaient es-^

timé ce pont en ruine à plus de (|^t6000

et n'eussent été les tiraillements politi- i

ques des derniers jours de la puissance .

de M. Cartier, l'Intrigue se complétait
^

par le paiement de cette sommfr. ' '

:|

La chute du ministère Cartier-Mc^>b

Donald sauva heureusement le pays de
celte exaction, fui. „» ^VJ «»,•, *iv, ,;,, .r.'if*^

Mais M. Delisle avait trop dé cor- ^

des à son are, pour tout perdre et de '^

fait le paiement de cette somme est la'!*

seule chose qu'il n'ait pas obtenue du ^
gouvernement qu'il avait servi avec "

tant de bassesse. M. le shérif Boston 11

étant mort, M. Delisle fut nommé à sa *

p.'ace.
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XTIII. CHUTB DO MINIHriBB CABTIBI.

Tout allait donc à fiouhait, moini*

rafliiire du pont, lorsque le grand-maî-
tre commença à brouiller les cartes de
ce nii joueur. Le ministère Cartier

tomba en mai 186«.
'"-;'-*'

•

1 !

*'0'^ XIX. UN AUTRE KRÈRB. '.

Voyez maintenant venir la justice de
Dieu, qui veut œil pour œii, dent pour
dent.

M. Delisle avait pour frère le nom-
m^ X^barles Michel Deiisie, employé
au gri'flTt' d<> la paix, à Montréal, Je-

pnis quinze ou seize ans. En décem-
br<' 1861, quelques mois avant la chute
du uiiniHtère Cartier, M. C. M. Delisle

disparut subitement de Montréal et dès
le lendemain tout le monde savait que
ce départ subit était causé par l'échéan-

ce prochaine de plusieurs billets, dont

les endossements étaient fanx. ;

XX. AUTRE GENRE DE PIÉTÉ JPRATER-

4»ï teliKik^V,
NELLE.

. t,.î.1

Il y eut d^abord, ^inon un mouve-
ment de piété fraternelle dans le cœur
de M. A. M. Delisie, du moins ce sen-

timent, un peu germain, de l'honneur

de la famille ; et, nonobstant toute prê-

tent.on contraire ultérieurement émise
par M. A. M. Delislc, il songea à rete-

nir son frère sur le bord de l'abîme, en
réglant ces billets, dont le montant
était insignifiant pour un homme de sa

fortune. Mais le résultat clair des né-

go(i{ilions fut que le malheureux C.

M. Delisle, comptant sur le règlement
de ses faux, vida ses poches de ^500
qu'elles contenaient et reçut pour der-

nier mot d'adieu l'ordre télégraphique

de sVn aller aussi loin que possible.

$ingiilt(>r mode on problêrr.e de rè-

flement, on lui promettait d'autant pins

proportion qu'il consentait à s'éloi-

gnef , d'avantage du Canada ! Mais
aprè^ avoii traîné la chiine de ses re-

mortls à New-York et dans les confins

4ije l'Ouest-, il revint aux portes du
pays^. sofiiroer définitivement ceux qui

rayaient rTPolié, de secourir aa misère,
<)ui était devenue extrême.

>\-Vi XXI. MKNACKt DU miRB» > '^' ''^ '•

Après avoir épuisé les supplictition»^ ;

C. M. Delisle en vint aux menaces. ''

Mais le frère était si puissant ? Il comp-'^
tait que ses trente-six années de servi-

ce le mettaient à l'abri de tonte reoher^ >«

che. Puis le nouveau ministère fMo-^
Donald Sicolte) ne tiendrait certaine-^

ment pas. M. Cartier l'affirmait à ton- hî

tes les bornes du chemin, et alors les

plaintes sur l'administration du greffe "<

de la paix ne seraient pas plus écou-' '

tées qu'en 1856, lorsque l'affaire de '{

Hands avait été dévoilée dans les jour- '^

naux, satjs émouvoir aucun des minis- '

très. On dédaigna donc les menaces,, '*

comme on avait repoui^sé les cris de la ^^

faim.

XXII. RÉALISATION DES MENACES. ACCU-
SATIONS. .1 VI ,

Des menaces, C. Mi Delisle passtt.>>!

aux révélations. Il confessa son crime^.h

puis, montrant du doigt son frère le!'>

shérif, il dit : Tenez, regardez bien ceî ;

superbe et mauvais riche,—il est plus-

criminel que moi, n qin il a refusé les- > t

miettes de sa table. Il est riche ; mais J

voici comment il a acfiuis une partie j-*

de sa fortuue : ^^

Par de faux retours et sous de faux U

prétextes, il a frauduleusement obtenu n

des sommes d'argent considérables da m

gouvernement; des effets volés, dont i|

il avait la garde, ont été revoies son» kj

ses yeux, et il a laissé faire. <)i

Il a spéculé sur le salaire des em- vi

ployés du gouvernement, (parmi eux K

son propre oncle, alors misérablement i>

pauvre.)

Dans ses comptes avec le gouverne^M
ment, il se faisait payer une commis>-^'^

sion sur de prétendues collections d'ar- sn

gent, qui n^existaient pas^iu^in i '^^u» >»u'î

XXIII. COMMISSION D'sNqUETB. ^'

Habitué à l'arrogance de sa prospé-iil

rite dans le mal, M. A. M. Delisle re-

pousse avec nne impertinente indigna-

tion le réquisitoire que luicommunique
le gouvernement ; mais il témoigne de '>?

son bon vouloir à soumettre sa ccmdtti^'^.»
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te à rinvetii^alion. Il compie ou que
l*on n*osera pas aller plus loin, ou
u'un changement de ministère étouf-

era ^accusation ou qn^il r6us<i>ira à

écarter la preuve.

A sa stnpeur la commission est nom-
mée et ouvre ses séances.

xxiT. l'innocent a pbuk do jour.

Cet innocent qui était prêt à ouvrir

sa conscience et le livre de sa vie h

IMnvestigation la plus sévère, proleste

hatitement et par écrit contre Padmis-
sion du public aux séances de la com-
mission. Avec (a publicité, un chan-
gement de ministère n'améliorait pa.-*

sa condition, vA que ses amis mêmes
n'auraient pu interrompre une enquête
qui eût dévoilé des faits importants con-

nus du public. Avec une commission pro-

cédant secrètement, un nouveau gou-
vernement pouvait faire faire un rap-

port immédiat, annuler la commission
7 et jeter la preuve au feu; et si lescom-

m}s<<aire8 osaient dire ce qui avait été

prouvé devant eux,—M. Delisie et ses

co'àccusés se tiraient d'affaire en di-

sant que les commissaires mentaient.
Les procédés furent déclarés publics

avec cette restriction (très discutable)

Sb'îI ne serait permis à aucun étranger
e prendre des notée pour les publier

dans les journaux. 1/ :v

M. Cartier mettait du temps à reve-

nir au ministère,—que faire f

XXV. qUO WARRANTO.

Un des co-accusés a recours à un
bref de quo warranta pour faire annu-
ler la commission par la cour supé-
rienre, sous prétexte d'illégalité. Quel-
ques mois de répit ! Que d'événements
ont quelquefois^ lieu dans une semai-
ne !

M. Delisie vient protester, la main
sur la conscience et le regard pudique-
ment voilé, que non seulement il est

étranger à ce procédé, mais qu'il a fait

tons ses efforts pour l'empêcher; qu'il

a commandé à M. Schiller de nVn rien

faire et que poUr la première fois M.
Schiller lui a désob-i !

M. Delisie, étranger au quo warranté,
en suit toutes les phases avec une mn»H
xieté fiévreuse et quand le juge le re«')

jette, sa figure devient pMe d'émotion
et de colère.

Pour ne pas faire mentir le proverbe
qui dit que les mauvaises nouvelles

marchent toujours de compagnie, M.
Cartier se faisait battre le même jour,

en chambre, sur une motion de nou^^

confiance.
;

Ainsi s'évanouissaient une à une \e%\j

espérances de M. Delisie* ,;

XXVI. TENTATIVES POUR BTOVPrBR LA '

I

PREUVE. rA.^,,4rm\^i

Il lui était pourtant resté un dernier

espoir. Quoiqu'il eut surgi dès l'origi-
;

ne, dans son esprit, il avait survécu '

aux autres.
" Nous avons, se dirent les accusés,

jeté une si complète désorganisation >

dans le greffe de la paix, que les com-
missaires n'y débrouilleront rien, éi

personne ne les oriente. Le dénoncia-

teur, C. M. Delisie, est le seul que
nous ayions à craindre, — il faut donc
l'éloigner à tout prix.

^^ Les âmes les plus sympathiques
aux malheureux, les femmes et les prê*

^

très n'exciteront pas de soupçon dans
l'esprit de l'accusateur ; employons
d'abord les femmes et les prêtres et si

ces moyens de douceur ne suffisent paè^
—nous lui parlerons par la voix dé;
l'accusateur public et nous ferons

sonner à ses oreilles les clefs du geôlier

et les chaînes du pénitencier."
^

Le dénonciateur, aigri par le froid'

et la faim, que ces âmes sympathiques
n'avaient pas la mission d'alléger, ré-

sista aux femmes et aux prêtres. ,'

ZXVII. AUX GRANDS MAUX, LES GRAND» (

REMEDES. 1

Alors Ton vit le poignant, l'unique

spectacle d'un frère qui sollicite les in,

y

téressés silencieux dans les faux dont;

il a été question, de venir traîner aux
gémonies du banc criminel le frère cun-..

tumace. ., , , ;.,;ii
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Six actes d*accasation sont soumis
an grand-jury contre C. M. Delisle et

cet accusations sont trouvées fondées.

IXVIII. LR DOIOT DB DIEU BT LE TALION.

CVst ici que se montre évidemment
le doigt de Dieu.

M. A. M. Delisle avai t jeté la déso-

lation dans une honorable famille, au
moyen d'une accusation de faux, por-

tée contre un innocent, pour se venger
da frère de cet innocent.

M. A. M. Delisle est amené, par les

voies insondables de la providence, à

se faire l'accusateur de son propre frè-

re, et à le désigner au monde comme
un faussaire,—et cette fois l'accusation

est vraie et le grand-jury la déclare
telle !

XXIX. FEINTES MENACES d'eXTRADITION.

Le traité Ashburton p(*rmettait d'al-

lez saisir au corps le faussaire dans
tous les Etats-Unis ; et le frère accusa-
teur, feignant d'être animé d'un reste

d'humanité, fait sommer le frère dont
il a fait prononcer la culpabilité, de
s'éloigner en toute hâte, ou que son
extradition va êire demandée. '^

On se garde bien toutefois de recou-

rir à l'extradition,—on ne fait aucune
demande à l'exécutif de la requérir, et

pourquoi ? C'est que Chs. M. Delisle,

pris et amené à Montréal, aurait été

plus dangereux qu'à Ogdensburgh, en
communiquant plus directement ses

informations à la commission.
Ce qui indique encore mieux le mo-

tif de ces menaces d'extradition et -le

peu d'envie que l'on a de les réaliser,

—c'est que ceux qui les font savent

que l'accusé est à Prescott, en Cana-
da, à quatre heures de Montréal,—que
pou r l'arrêter là une dépèche télégra-

phique suffit, et au lieu de le faire ap-

préh-'uder, ils traitent avec lui, à Pres-

cott même, pour acheter de lui des let-

tres qu'il a reçues de M. J. Doutre. Ils

reçoivent des lettres de l'accusé, da-
tées de Prescott, et ils les publient,

sans K*aperee voir qu'elles mettent leur

trame à on.

XXX. PIN de L'CNqUÊTK. ' ^* ^>'

Pendant ce temps, la commissioft
termine ses travaux et fait rapport au
gouvernement, qui destitue les acrusés
des emplois qu'ils occupaient sous la

couronne.
r^ ^ ii^ni v-r., .,,, »•» i^.^j-;'

XXXI AUTRES HONTES.

M. A. M. Delisle n'a pas encore
épuisé les hontes qu'il se croit forcé de
s'infliger à lui-mêii;e. Le déshonneur
de son nom n'est peut-être pas parvenu
jusqu'au gouverneur et il se charge de
l'en instruire officiellement. Il informe
donc le gouverneur que ner. accusa-
tions de faux ont été trouvées fondées
contre son frère et, pour que Son Ex-
cellence n'en doute pas, il Iuà expédie
des copies de ces accusations et de la

déclaration du jury. « ..

Les deux frères sont maintenant
quittes.

L'un (A. M. D.) est d-?cenda des
hauteurs de ses trente-six années de
service. Le colosse est tombé avec un
peu de fracas;—les éclats» ont écla-

boussé et sali quelques uns de ceux
qui se trouvaient >i foyer de la chute,

—mais le colosse n'est plus qu'une
ruine, dont il ne >stera bientôt plus
pierre sur pierre, cl is l'ordre moral*

L'autre (C, M. L ) Celui-là
recueillera encore d i sympathies en
montrant i^es membr ; nos et ses traits

amaigris par la fairr .yr,, , v

XXXII. TRAFIC ONORABLE. ''

'

Et voyez ce que la faim peut faire

faire au malheureux. Il en trace lui-

même le tableau dans la lettre suivan-
te :

*' Dans le moisd'août dernier (1863)
je me trouvais obligé de rester à Pres-
cott, et pendant que j'étais là, je reçus
une lettre signée " un ami," qui me
disait :

** Si vous voulez envoyer les

lettres de Doutre à S. (voulant dire

Schiller) vous recevrez de l'argent pour
vous rendre à New-York." Je vis de
suite que l'on voulait profiter d:^ ma-
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grande pauvreté et de ma misère^ car

/étais absolument dans la me, pour
m*&rracher ces leUres.

** Alors je pris les moyens, par une
lettre, de dire à Schiller qu'il m'était

impossible de partir pour Ne>v-York
sans emporter avec moi mes bardes qui

étaient en gage chez un hotellier pour
une somme de 12 ^ 13 dollars. En ré-

ponse je reçus une autre lettre signée

un ami, " dans laquelle on m'en-

voyait $30 et l'on me disait :
^* Partez

de suite, vou% êtes en danger. Vos bar-

des vous seront envoyées à New-York
La promesse qui vous est faite sera

strictement tenue." Avant de partir

pour New-York, je transmis les lettres

à Schiller. Si l'on ne m'avait pas pro-

mis mes bardes, je n'aurais jamais con-

senti à leur demande, et on le savait

bien. C'est un tour de plus à ajouter à

ceux qu'il m'a déjà joués dans mon
infortune ; car je n'ai jamais eu mes
bardes." ,, ..„^

XXXIII. TRENTE-SIX ANNÉRS DE SERVICE.

• M. A. M. Delisle a parlé de ses tren-

te-six années de service, comme étant

un titre à l'immunité dans le mal.

Ces trente-six années, passées dans le

gras pâturage d'un office, où l'on sou-

tire les deniers publics de diverses ma-
nières moins honnêtes les unes que les

autres,—ces trente-six annéeis nous ra-

mènent à 1828. Elles nous font tra-

verser les époque» pénibles on les Ca-
nadien» ne payaient les faveurs du gou-

vernement que par la haine de leurs

compatriotes. Elles nous font voir M.
Delisle garde-note des pendaisons de

ses concitoyens et, en 1840, nous le

trouvons .^ur le champ ensanglanté de
Saint-Laurent, d'où l'on rapporte mou-
rants, et la tête ouverte par le bâton et

les pierre»*, des jeunes gens que la cu-

riosité avait conduits aux alentours

d'un poil Sydenham. M. Delisle ra-

masse son triomphe dans le sang de
ses frères et des enfants de ses voisins.

Il grandit de toute la hauteur du

monceau de corps palpitants, sur le-

quel il est proclamé membre du pre-

mier parlement du Canada-Uni. ^^^^

Des deux mains il emplit ses gous-
sets. De l'une il empoche son indem"
nité de membre du parlement, de l'an-

tre il continue à toucher son salaire

d'officier public. > « >w- «#..'

Nommé et renommé commissaire,
jamais il ne songe à protéger l'honneur

des accusés, en procédant privément
aux enquêtes. La publicité la plut

entière est donnée à ses procédés, isur-

tout lorsqu'il s'agit de servir les haines

politiques de ceux dont il exploite la

passion. Mais cette pratique devient

intolérable, quand il se trouve sur la

sellette où il en a tenu tant d'autres.

XXXIV. PERSPECTIVE EN RACCOURCI.

Cet homme, qui n'a jamais eu d'au-

tres capacités que celle de l'impunité

dans le mal et de l'audace armée des
immunité» du poursuivant officiel, met-

tra quelque temps à s'habituer à l'im-

puissance du loup fauve auquel l'on a
arraché les dents et les griffes. Il es-

saiera encore de mordre et déchirer. Il

travaillera à faire repousser les dento

et les griffes, en flattant tout ce qui

peut concilier la faveur populaire. Il

proclamera d'autant plus fièrement son

innocence, qu'il y croira moins et qu'il

sera seul à oser l'affirmer. H flattera le

clergé, s'imposera dan« les assemblées
publiques et il o.^era peut-être un jour

se présenter sur un hustings 9 f

Exi»tcra-t-il, en Canada, un collée*^

électoral qui voudra accepter le rêle

de ces coins de cimetière où l'on en-

terre les noyés .^ Existera-t-il un corps

d'électeurs qui ne ressentirait comme
une injure, la prétention d'un pareil

homme à vouloir les représenter ?

Les marchands de conscience croi-

ront peut être qu'il lui sera possible

d'acheter un mandat !

Non ! partout oà il ira, le vide se fe-

ra autour de lui.
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XMKV. rmUM A LA rAVBDIt POPULAIBB.

Les 8oa.veoir8 politiqaes et natio>

aaux ; soa fratricide moral : ses spê-

calstions loacfaes de obemin de fer ; ses

ahn» de pouvoir, comme greffier de la

cooffonne et de la paix ; ses péculats

aojpréjadice da trésor public ; ses at-

tentats sur la bourse de la province
;

tout cela passera de bouche en bouche,

(ft chacun s'éloignera de lui, s'il se pré-

sente sur un hustings, en lui faisant

gr&ce du traitement qu'il a infligé a
«es concitoyens.

Nul homme, sachant lire et connais-

sant Phistoire des trente-six dernières

années, n'aura assez peu de cœur pour
s'exposer à son contact.

XXXTI. ABDICATION. rKLO DC SE.

An reste, cet homme s'est rendu
justice à lui-même et il a abdiqué toute

prétention aux symps^thies de ses na-

tionaux. Dans une lettre qu'il a publiée,

dans la Gazette de Montréal et la Sîi-

nervcy en date du 5 janvier 1864, il en
appelle au ** fair play^'' qui lui sera ac-

cordé, il aime à le croire, par des an-

aiiAOï. " Voilà un cri qui part des pro-

fqndeurs de l'âme et il parviendra jus-

que dans les recoins intimes de la con-

science publique. A vous, canadiens-

français, ce cri d'angoisse veut dire :

Je n'ai droit ni à vos sympathies, ni à

votre pardon, ni à votre pitié, eh bien !

je vous rends votre malédiction.

A vous, irlandais, ce tourae-face dé-

daigneux veut dire : J'ai bien réclamé
quelquefois une parenté de race avec
vous; mais c'était quand je pouvais
monter sur vos épaules pour atteindre

les raisins de la vigne. Vous m'avez vu
de si près que vous ririez de moi, si

j'osais toucher cette corde de votre har-

pe. D'ailleurs, étant en train défaire
•^*i>i

peau neuve, un dernier reste d'aflUia-

tion nationale me brûlerait comme nae
chemise de feu.

A vous, anglais et écossais, ce sym-
pathique appel de la détresse, veut di-

re : J'ai été l'esclave aveugle et impi-
toyable de vos colères nationales, du-
rant les guerres intestines demon pays;

pour vous être agréable, j'ai traîné

le char de Juggumaut sur le corps de
mes compatriotes ; — aussi mes natio-

naux me repoussent, recevez-moi au
milieu de vous et traitez-moi «omme
l'un des vôtres.

Aux pleurs hypocrites de cet escla-

ve marron, la hauteur noble et dédai-

gneuse des insulaires répondra : ^^Nous

avons payé vos services, nous ne vous

devons rien. Un Anglais oui ferait à

ses nationaux ce que vos concitoyens

vous reprochent, n'aurait pas où poser

le pied dans les îles britanniques. Va-
de rétro.' ":''"'

XXXVII. CONSOLATIONS ET FIN.' '

Alors il cherchera la paix el la con-

solation dans l'intimité de la famille.

Là, il enseignera par expérience à ses

enfants que l'argent n'est pas la seule

fin de l'homme sur la terre ; que si

longtemps l'œil de Dieu semble fermé

sur les méfaits des hommes,— c'est

qu'il se réserve de manifester solennel-

lement et avec éclat qu'il est inutile

d'essayer à le fuir
;

qu'il est toujours

là, maître suprême des destinées hu-

maine et qu'à chacun il distribue sui-

vant ses œuvres. Il leur rappellera en-

fin la maxime éternellement juste de

ne pas faire à autrui, ce qu'on ne vou-

drait pas qu'il nous fût fait. Et quand
il sera pénétré de ces vérités, il ne fera

plus de mal à personne, et Dieu et les

hommes feront leur paix avec lui. .'f*
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